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EmployeursÂ  													 La formation professionnelle tout au long de la vie devient un facteur clÃ© de
compÃ©titivitÃ© et dâ€™employabilitÃ©. Elle favorise lâ€™accÃ¨s Ã  la formation des salariÃ©s au
travers de plusieurs dispositifsÂ : plan de formation, pÃ©riode de professionnalisation, droit
individuel Ã  la formation, Validation des acquis de lâ€™expÃ©rience, bilan de compÃ©tencesâ€¦
Quant au contrat de professionnalisation, il forme des jeunes ou des adultes aux compÃ©tences
attendues par les entreprises. Il facilite dâ€™une part lâ€™acquisition simultanÃ©e dâ€™une
formation et dâ€™une expÃ©rience professionnelle et, dâ€™autre part, une meilleure adaptabilitÃ©
au poste de travail. Il peut Ã©galement Ãªtre utilisÃ©, par lâ€™entreprise, comme un test en amont
dâ€™un recrutement.
 La rÃ©forme introduit aussi une souplesse dans la combinaison des dispositifs, optimisant ainsi le
financement de la formation. En effet, lâ€™entreprise peut, par exemple, articuler DIF et plan de
formation (avec lâ€™accord du salariÃ©) pour utiliser son DIF, ou encore DIF et pÃ©riode de
professionnalisation, conjuguer les financements (0,9% et 0,5%, budget entreprise, financement
personnel du salariÃ©), mixer temps de travail et hors temps de travail.
 Autant de conditions qui dÃ©veloppent lâ€™efficience de la formation pour conduire une rÃ©elle
politique sociale auprÃ¨s des salariÃ©s tout en maintenant lâ€™objectif Ã©conomique de
lâ€™entreprise. Â  

Quel est son  objectifÂ ?  
 Le tutorat favorise la  qualitÃ© et la rÃ©ussite des actions conduites dans le cadre des contrats de 
professionnalisation.Â  													 Quelles sont les missions du  tuteurÂ ?
 													Accueillir, aider, informer et guider le bÃ©nÃ©ficiaire du contrat ou de la pÃ©riode de
professionnalisation pendant la durÃ©e du parcours de formation ;
 															Assurer la liaison avec lâ€™organisme ou le service de formation chargÃ© de mettre en Å“uvre les
actions de professionnalisation, et participer Ã  lâ€™Ã©valuation de la formation ;
 															Organiser avec les salariÃ©s concernÃ©s lâ€™activitÃ© de ces personnes dans lâ€™entreprise, et
contribuer Ã  lâ€™acquisition des savoir-faire professionnels.Â  													 Qui peut Ãªtre tuteur ?
 Un tuteur peut Ãªtre dÃ©signÃ© par lâ€™entreprise auprÃ¨s du bÃ©nÃ©ficiaire dâ€™un contrat de
professionnalisation. Le tutorat est basÃ© sur le volontariat. Un tuteur doitÂ :
 															Justifier dâ€™une expÃ©rience professionnelle de deux ans minimum dans une qualification en
rapport avec lâ€™objectif de professionnalisation visÃ©Â ;
 															Ne pas exercer simultanÃ©ment les fonctions de tuteurs Ã  lâ€™Ã©gard de plus de 3 salariÃ©s
(auprÃ¨s de deux bÃ©nÃ©ficiaires maximum si le tuteur est lâ€™employeur) bÃ©nÃ©ficiaires de
contrats de professionnalisation ou dâ€™apprentissage ou de pÃ©riodes de professionnalisation.
													 Le tuteur doit recevoir les  moyens nÃ©cessaires Ã  lâ€™accomplissement de sa mission de
suiviÂ : 
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Un accompagnement ou une formation spÃ©cifique, prÃ©alable Ã  lâ€™exercice de sa  missionÂ ;
 															Un amÃ©nagement de sa charge de travail pour lui permettre de libÃ©rer du temps  pour cette
mission. Â Â SalariÃ©s 													 La variÃ©tÃ© des actions proposÃ©esÂ : Ã©valuation (bilan de
compÃ©tences), formation (plan de formation, DIF, contrat et pÃ©riode de professionnalisation),
accompagnement (entretien professionnel individuel) et validation (VAE) conduisent Ã  sâ€™investir
dans le dÃ©veloppement de sa carriÃ¨re professionnelle.
 Ces parcours professionnels individualisÃ©s rendent plus lisibles les actions de formation. Vous
concrÃ©tisez ce que vous faites. Votre formation prend une forme qui vous conduit vers votre propre
progression. Vous nâ€™Ãªtes plus consommateur dâ€™une formation mais acteur de votre
formation, de votre professionnalisation tout au long de la vie.Â  													 Quel est son  objectifÂ ? 
Â  
 Le tutorat favorise la  qualitÃ© et la rÃ©ussite des actions conduites dans le cadre des contrats de 
professionnalisation.Â  													 Quelles sont les missions du  tuteurÂ ?
 													Accueillir, aider, informer et guider le bÃ©nÃ©ficiaire du contrat ou de la pÃ©riode de
professionnalisation pendant la durÃ©e du parcours de formation ;
 															Assurer la liaison avec lâ€™organisme ou le service de formation chargÃ© de mettre en Å“uvre les
actions de professionnalisation, et participer Ã  lâ€™Ã©valuation de la formation ;
 															Organiser avec les salariÃ©s concernÃ©s lâ€™activitÃ© de ces personnes dans lâ€™entreprise, et
contribuer Ã  lâ€™acquisition des savoir-faire professionnels.Â  													 Qui peut Ãªtre tuteur ? 
 Un tuteur peut Ãªtre dÃ©signÃ© par lâ€™entreprise auprÃ¨s du bÃ©nÃ©ficiaire dâ€™un contrat de
professionnalisation. Le tutorat est basÃ© sur le volontariat. Un tuteur doitÂ :
 															Justifier dâ€™une expÃ©rience professionnelle de deux ans minimum dans une qualification en
rapport avec lâ€™objectif de professionnalisation visÃ©Â ;
 															Ne pas exercer simultanÃ©ment les fonctions de tuteurs Ã  lâ€™Ã©gard de plus de 3 salariÃ©s
bÃ©nÃ©ficiaires de contrats de professionnalisation ou dâ€™apprentissage ou de pÃ©riodes de
professionnalisationÂ ;
 		
 Pour Ãªtre tuteur, lâ€™entreprise doit vous apporter les moyens nÃ©cessaires Ã 
lâ€™accomplissement de votre mission de suiviÂ : 
 															Un accompagnement ou une formation spÃ©cifique, prÃ©alable Ã  lâ€™exercice de sa  missionÂ ;
 															Un amÃ©nagement de sa charge de travail pour lui permettre de libÃ©rer du temps  pour cette
mission. Â 
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